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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 13 par les mots :

« , et permettre à l’usager de connaître sa propre consommation pour pouvoir la maîtriser ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aucun effort collectif d'économies d'énergies ne peut atteindre sa pleine efficacité si elle n'est 
assortie d'une pleine maîtrise, par le citoyen-consommateur ou par la personne morale 
consommatrice, d'une connaissance explicite de ce qu'il dépense, non seulement en coût facturé 
mais en énergie dépensée. Il convient donc de lui donner les moyens d'en disposer explicitement, et 
de disposer de ces informations.


